
0DEPARTEMENT 

SAVOIE 

ARRONDISSEMENT 

CHAMBERY 

Objet : Vente tracteur RENAULT 551 S de 1986 

EXTRAIT 

du Registre des Délibérations du Conseil d' Administration 

de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LAC D'AIGUEBELETTE 

Séance du 20 janvier 2025 

L'an deux mille vingt-cinq et le 20 janvier à 18h00, 

Le conseil d'Administration de la Communauté de communes, s'est réuni au nombre prescrit par le 

règlement à NANCES, sous la présidence de M. Pascal ZUCCHERO. 

Présents : MMES MM. BOIS. COUTAZ. DUPERCHY. FAUGE. FRANCONY. GARCIA. GENTIL. GROLLIER. ILBERT. 

LALLEMENT. MALLEIN. MANTEL. MARCHAIS. PERRIAT. ROSSI. RUBIER. TAIN. TAVEL. TOUIHRAT. VEUILLET. 

WDOWIAK. WROBEL. ZUCCHERO. 

Absents excusés : MMES MM. ALLARD {Pouvoir P. DUPERCHY). CUCCURU {Pouvoir D. TAIN). DUPRAZ 

{Pouvoir C. TAVEL). MANSOZ {Pouvoir M. WDOWIAK). VOISIN. 

Le Président : 

Explique à l'assemblée que les services techniques de la CCLA disposent d'un tracteur RENAULT 

551 S de 1986 qui est actuellement en panne en raison d'une fuite d'huile sur le joint de boîte de 

vitesse et que le coût des réparations a été estimé à 2500 €TTC; 

Propose que ce tracteur, étant très peu utilisé par les services techniques et dont la valeur argus 

est estimée à 5 000 €, soit revendu en l'état; 

Invite le conseil communautaire à délibérer pour: 

- Fixer le prix de vente du tracteur,

- Autoriser le Président à engager toutes les démarches nécessaires pour procéder à cette

vente.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil communautaire : 

AUTORISE la vente du tracteur RENAULT 551 S de 1986; 

DECIDE de fixer la mise à prix du tracteur (prix minimum) à 2 500 €; 

AUTORISE le Président à engager toutes les démarches nécessaires pour procéder à cette vente; 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président, 

Délibération N° 2025_20_01_14 

Transmis en Préfecture le: 23/01/2025 

23/01/2025




